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District de la Sarthe de Football 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE JEUNES  U18-U15-U13 

Procès-verbal N° 06/2019 
Réunion du 21 mars 2019 

_________________________________________________________________________________________ 
 

Animateur  Patrick VAUCEL 

 

Patrick VAUCEL Présent Julien GOUVERNEUR Excusé 

J-Bernard ROUSSEAU Présent Vincent NOYER Présent 

Kévin ALLIOT Présent Philippe VIVET Présent 

Pierre BERICH Présent Patrick REIGNER Excusé 

Thierry FERNANDO Excusé Nathalie DROUIN Excusée 

Bernard GUEDET Excusé Rémy FERRERRO Excusé 

Assistent  

Vincent GARNIER Excusé Meddy CHAUVINEAU Excusé 

Florian   FREMEAUX  Présent   

 
 

1. Validation du PV n°5 du 17 janvier 2019 

Le PV est approuvé à l’unanimité 

2. Homologation des résultats des compétitions jeunes (masculins / féminins) 

La commission homologue les résultats jusqu’au 16 mars 2019 (sous réserve des dossiers en cours). 

 

3. Forfaits 

Application de l’article 10 alinéa 2 des RG LFPL : match perdu par forfait (score 3-0 : - 1 point) 

Application d’une amende de 20,60€ selon les dispositions financières du D72 
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4. Mise à jour des calendriers 

Voir annexe 1 

 

5. Etude des dossiers 

Match N°21160027 – U.S. GLONNIERES 1 / GAZELEC SPORT 1 – U17- D1 du 19/01/2019  

Objet : Dossier en instruction 

La commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier, et des attendus de la commission départementale de discipline - 

- Décide de classer le dossier. 

 

 

Match N° 21150111 – ENT JSCC 1 / ENT LA SUZE-ROEZE 1 – U15 –D1 du 02/03/2019  

Objet : Participation sous l’effet d’une suspension du joueur HARDONNIERE Oscar, licence n°2546073887 

(n°8) du FC LA SUZE. 

La commission, 

- Prend connaissance de la notification de la commission de discipline concernant cette rencontre -  

- Décide de faire évocation en vertu de l’article 200 des règlements de la F.F.F.. 

- Attendu que le joueur HARDONNIERE Oscar, licence n°2546073887 (n°8) du FC LA SUZE a bien participé 

à la rencontre sous l’effet d’une suspension, la commission décide : 

• de donner match perdu par pénalité à l’équipe de l’Ent La Suze Roezé 3 (0-3 ; -1 point) en vertu de 

l’article 187, alinéa 2 des règlements de la F.F.F. 

 • de reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe de l’Ent. JSCC 1 (3-0 ; 3 points) 

• d’imputer les frais d’évocation (35.00€) au club de La Suze FC en vertu des annexes et tarifs des 

mêmes règlements. 
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Match 21147275 - BONCHAMPS ES1 / LA FLECHE RC 1 du 09/03/19 - Interdistrict U13 

Objet : Déplacement de l’équipe du RC LA FLECHE à Bonchamps alors qu’il y avait un arrêté municipal 

La commission, 

- Prend connaissance du mail du RC FLECHOIS –  

- Constate qu’il y avait bien un arrêté municipal sur les terrains de Bonchamps et que celui-ci a bien été 

transmis dans les temps au district de la Sarthe –  

- Considère qu’une erreur administrative est à l’origine du déplacement de l’équipe de LA FLECHE RC –  

- Décide de remettre la rencontre à une date qui sera communiquée après le tour de coupe U13 du 6 avril 

2019 -  

- Décide de demander un remboursement des frais de déplacements par la Caisse de Péréquation – 

- Demande au club du RC FLECHOIS de nous transmettre le nombre de véhicules qui se sont déplacés – 

- Transmet ses excuses au club du RC FLECHOIS (éducateurs, parents et enfants). 

 

Match 21150379 – BEAUMONT SA 1 / ENT PAYS DES BRIERES 1 – U12/U13 D2 du 27/04/2019 

Objet : Report de match U13  

 

La Commission, 

- Prend connaissance de la demande de report des 2 clubs -  

- Valide le report la rencontre au samedi 27 avril 2019. 

 

Match 21159413 - Ent Jscc 2 - Ent La Suze / Roeze 2 – U14/U15 D3 du 23/02/2019  

Objet : Demande de report 

 

La Commission, 

- Prend connaissance de la demande de report des 2 clubs -  

- Valide le report à la date du mercredi 20 mars 2019. 

 

Match 21159271 – Ent St Jean d’Assé 1/ Ent Connerré 1 – U15-D2 du 02/03/2019  

Objet : Demande d’informations complémentaires sur des faits de match 

 

La Commission, 

- Prend connaissance des différents rapports demandés -  

- Décide de classer le dossier. 

 

 

Match 21155064 – La Flèche RC 3 / Ent Oizé 1 – U18 D3 du 23/02/2019 

Objet : Réserve de l’Ent Oizé sur la participation à la rencontre des joueurs du RC Fléchois 3 

 

La Commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier -  

- La juge recevable sur la forme – 

- Etudie le fond – 

6. Après contrôle des feuilles de match de l’équipe RC FLECHOIS (U16 – Régional, cette dite équipe ne jouant 

pas le 23/02/2019), constate la participation de 7 joueurs ayant évolués avec l’équipe supérieure du RC 

Fléchois  le 02/02/2019 (match de référence) -  

7. En vertu des articles 167 et 171 des règlements de la FFF, la commission décide : 

• de donner match perdu par pénalité à l’équipe du RC Fléchois 3 (-1 point ; score 0-3). 

• de reporter le gain de la rencontre à l’équipe de l’Ent Oizé (3 points ; 3-0) 
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• de faire supporter les frais de réserve (35.00€) club du RC Fléchois en vertu des annexes « frais 

et tarifs» des mêmes règlements. 

PS : Kevin Alliot n’a pas pris part à l’étude et à la délibération de ce dossier. 

 

Match 21159321 – Ent Val de Sarthe 1 / Sablé FC 3 – U15 D2 du 09/02/2019 

Objet : Réserve de l’Ent Val de Sarthe sur la participation à la rencontre des joueurs du FC Sablé 3. 

 

La Commission, 

- Prend connaissance des pièces du dossier -  

- La juge recevable sur la forme – 

- Etudie le fond – 

- Après contrôle des feuilles de match des équipes supérieures du FC Sablé (U14 – Régional et U15 Régional, 

ces dites équipes ne jouant pas le 09/02/2019), constate que 3 joueurs sont inscrits sur la feuille de match 

du FC Sablé 1 du 02/02/2019 en U15 – Régional, mais qu’ils n’ont pas participé à la rencontre du 

09/02/2019 avec l’équipe 3 (comme indiqués sur la FMI « n’a pas participé » sur la FMI)-  

 

- L’article 167 des RG FFF, stipule bien : « Ne peut participer à un match de compétition officielle d’une 

équipe inférieure, le joueur ou la joueuse qui est entré en jeu lors de la dernière rencontre officielle au 

sens de l’article 118, disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) 

pas un match officiel le même jour » 

 

Par conséquent, la commission :  

- Dit la réserve de l’Ent Val de Sarthe non recevable sur le fond -  

- Décide de valider acquis sur le terrain (à savoir 4 – 5),  

- Décide de faire supporter les frais de réserve (35.00€) club de l’Ent Val de Sarthe (club support entente) 

en vertu des annexes « frais et tarifs » des mêmes règlements. 

 

Match 21159321 – Le Mans S.O. Maine 3 - Bonnetable Pat. 1– U15 D1 du 23/02/2019 

Objet : Match non joué 

 

La Commission, 

- Prend connaissance des différents rapports  -  

- Constate que la rencontre n’a pas pu se dérouler car le club recevant n’a pas tout mis en œuvre pour le bon 

déroulement de la rencontre (absence tablette FMI, absence dirigeant pour accueillir l’équipe adversaire, pas 

de clé pour les vestiaires, pas de drapeaux de touche, non-respect des horaires). 

- Pour ces raisons, la commission : 

• décide de ne pas reprogrammer la rencontre, -  

• Décide de donner match perdu par pénalité à l’équipe de Le Mans SOM 3 (score 0-3 ; -1 point) – 

• Reporte le bénéfice de la rencontre à la Pat. Bonnetable. 

 

8. Tirage des coupes U15 & U18 

Coupe Départementale U18 - 3ème tour - Samedi 6 avril 2019    
    

Match 1 : Ent Fye Alpes Mancelles 1 - Ent St Corneille 1 

Match 2 : Mulsanne-Teloche As 1 - Gazelec Sp. Le Mans 1 

Match 3 : Ent Pays Calaisien 1  - Change C.S. 2 

Match 4 : Ent Bazoge Ste Jamme 1 - Guecelard Us 1 

Match 5 : Bonnetable Pat. 1  - Usap 1 
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Match 6 : La Fleche R.C. 2  - Coulaines J.S. 2 

Match 7 : Ent Val De Sarthe 1  - Le Mans Sablons 1 

Match 8 : Ent Anjou Sud Sarthe 1 - Ent Sud Est Manceau 1 
 

 

Challenge Départemental U18 - 2ème tour - Samedi 6 avril 2019  
 
Match 1 : Ent Bocage Ouest Man 2 - Ent Oize R.C. 1 

Match 2 : Gj Nord-Est Manceau 1 - Auvers Poille U.C. 1 

Match 3 : Gj Vjsp 1   - Beaumont S.A. 1 

Match 4 : La Fleche R.C. 3  - Mamers S.A. 1 

Match 5 : Precigne U.S. 1   - St Cosme En Vairais 1 

Match 6 : Ent Roeze La Suze 2  - Ent Marolles 1 

Match 7 : Ent Connerre 1  - Js Vegre Et Champ 1 
 

Exempt : Val du Loir US 1  

 

Coupe Départementale U15 - 3ème tour - Samedi 6 avril 2019    
 
Match 1 : Ent Beaumont Alpes M 1 - Ent La Chap. St Remy 1 

Match 2 : Change C.S. 1   - Chateau Du Loir C.O. 1 

Match 3 : Ent Joue Ballon 1  - Ent La Ferte 2 

Match 4 : Ent Bocage Ouest Man 1 - Gj Antonniere 1 

Match 5 : Gj Nord-Est Manceau 1 - Js Vegre Et Champ 1 

Match 6 : Gj Spaytilande 1  - Le Mans Villaret A.S 3 

Match 7 : Ent Jscc 1   - Le Lude J.S. 1 

Match 8 : Guecelard U.S. 1  - Gj Vjsp 1  

 

Challenge Départemental U15 - 3ème tour - Samedi 6 avril 2019  
 

Match 1 : Mulsanne Teloche As 2 - Ent Jscc 2 

Match 2 : Ecommoy F.C. 1  - Ent Val De Sarthe 1 

Match 3 : Ent Val Du Loir 1  - Gj Nord-Est Manceau 2 

Match 4 : Gj Antonniere 2  - Ent Pays Des Brieres 1 

Match 5 : Mamers S.A. 2   - Gj Belinois 1 

Match 6 : Ent Tuffe 1   - Guecelard U.S. 2 

Match 7 : Auvers Poille U.C. 1  - Ent Marolles Courgains 1 

Match 8 : Ent Savigne Sille 1  - La Fleche R.C. 2 

 

PROCHAINS TOURS 

1/4 de Finales : samedi 4 mai 2019 

1/2 Finales : samedi 18 mai 2019 

Finale : dimanche 2 juin 2019 

 

 
9. Futsal 

DISTRICT 

CATEGORIE CHAMPIONNATS NB RASSEMBLEMENTS NOMBRE D'EQUIPES ABSENTS 

U13 D1 - D2 - D3 – D4 19 

18 D1 - 24 D2 - 36 D3 

– 58 D4 

1 D1 - 2 D2 - 3 D3 – 

10 D4 

U15 D1 – D2 – D3  15 18 D1 - 24 D2 - 31 D3 2 D1 - 0 D2  - 3 D3 

      

INTER-DISTRICT 

CATEGORIE CHAMPIONNATS NB RASSEMBLEMENTS NOMBRE D'EQUIPES ABSENTS 

U13 Inter-District 1 8 0 
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1 seul rassemblement par équipe  

 

TOTAL : 

- 36 rassemblements Futsal : 34 District + 1 U13 ID + 1 pour les U18 ouvert à tous 

- 4 rassemblements District se sont déroulés au Club des Cèdres, 1 à l’Université 

- 235 équipes sarthoises étaient concernées toutes catégories confondues  

- Les équipes U18 District ont pu participer à un rassemblement à l’Université ouvert à tous sur la 

base d’une inscription libre 

- Les équipes U14 et U15 Ligue avaient 2 rassemblements organisés par la Ligue. 

- 21 équipes absentes  

- 91% de présences (bonne participation !) 

CLASSEMENTS DES FINALES 

U13 Inter-Districts à Sablé : 

1. GJ Chateau-Gontier / Aze 

2. La Flèche RC 

3. Le Lude JS 

4. Laval Bourny 

5. Changé US 

6. LeMans FC 

 

U13 D1 à Rouillon : 
1. Vègre et Champagne JS 

2. Changé CS 2 

3. Rouillon EG 

4. LeMans FC 3 

 

U13 D2 à Chateau du Loir :  

1. Chateau du Loir CO 

2. Ent. Sud Est Manceau 2 

3. Mulsanne Téloché AS  

4. GJ Nord Est Manceau 

 
U13 D3 au Mans :  

1. Anille Braye 

2. GJ Aune 

3. Champagne Conlinoise JS 

4. La Flèche RC 2 

5. Ruaudin AS 

6. Le Mans Cheminots CS 

7. LeMans FC 4 

8. Ent. Bocage Ouest Manceau 2 

U13 D4 à Arnage :  

1. Arnage Pontlieue US 

2. Ent. Connerré 3 

3. Auvers Poillé UC  

4. Crosmières US  

5. Le Mans SOM 5 

6. VJSP 2 
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U15 D1 à Fresnay sur Sarthe : 
1. Bonnetable Pat. 

2. Guécélard US 

3. Ent. Beaumont / Alpes Mancelles 

4. Chateau du Loir CO 

U15 D2 à Laigné en Belin : 

1. Le Mans Villaret AS 3 

2. Le Mans International 

3. Ecommoy FC 

4. GJ BUC  

5. JSVC 

6. Ent. Savigné / Sillé 

U15 D3 à Bonnetable :  
1. Mamers SA 

2. Vègre et Champagne JS 2 

3. Ent. Anjou Sud Sarthe 

4. Bonnetable Pat. 2 

5. Changé CS 2 

6. Ent. La Suze / Roezé 2 

 

CLUBS ABSENTS : 

 

DISTRICT = 

U13 D1 : Bonnetable Pat (exc) 

 

U13 D2 : SOM 2 (ne)  

Moncé en Belin ES 1 (exc), Mamers SA 2 (exc) 

 

U13 D3 : SOM 3 (ne) 

Oizé US 1 (exc) 

 

U13 D4 : Champfleur ES 1, Fyé AS 1, Ste Osmane ASE 1, Moncé en Belin ES 2, Pays de Sillé FC 1 (ne) 

Aubigné Racan US 1, Rouillon EG 2, Ent. Vibraye US 1 (exc) 

 

 

U15 D1 : SOM 3 (ne) 

GJ Aune 1 (exc) 

 

U15 D3 : Champfleur ES 1, SOM 4, Ent. Sud Est Manceau 2 (ne) 

 

ne = non excusé 

exc = excusé 

 

 

MUNICIPALITES AYANT MIS AU MOINS UN GYMNASE A DISPOSITION: 

 

Sougé le Ganelon – Laigné en Belin – Le Mans – Yvré l’Evêque – St Calais - La Flèche – Sablé – Le Lude – Rouillon – 

Savigné l’Evêque – Château du Loir – Vibraye – Parigné l’Evêque – Arnage – Tuffé – Ecommoy - Mamers 
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10. Questions diverses 

 

RAS 

 

Annexes : 

1. Mise à jour des calendriers 

 

Prochaine réunion : Jeudi 18 avril 2019 

 
 

Le Président du District       L’Animateur de la commission  

Franck PLOUSE.       Patrick VAUCEL. 
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ANNEXE 1 
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